
 

L'an deux mil vingt-trois, le lundi 11 décembre à 14h00, le Conseil Municipal de SAINT-HERBLAIN, 
dûment convoqué le mardi 5 décembre, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, à la Mairie 
de Saint-Herblain, sous la présidence de Monsieur Bertrand AFFILÉ, Maire. 
 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS :  
Bertrand AFFILÉ, Marcel COTTIN, Farida REBOUH, Dominique TALLÉDEC, Guylaine 
YHARRASSARRY, Christian TALLIO, Frédérique SIMON, Eric COUVEZ, Driss SAÏD, Myriam 
GANDOLPHE, Hélène CRENN, Jocelyn GENDEK, Sarah TENDRON, Baghdadi ZAMOUM, Virginie 
GRENIER, Nelly LEJEUSNE, Jean-Pierre FROMONTEIL, Liliane NGENDAHAYO, Evelyne ROHO, 
Jean-Benjamin ZANG, Jocelyn BUREAU, Léa MARIÉ, Nadine PIERRE, Christine NOBLET, Jean-
François TALLIO, Florence GASCOIN, Éric BAINVEL, Vincent OTEKPO, Primaël PETIT, Amélie 
GERMAIN, Alexandra JACQUET, Bernard FLOC'H  
 
EXCUSÉS AYANT DONNÉ PROCURATION : Marine DUMÉRIL À Jocelyn GENDEK, Jérôme SULIM 
À Jocelyn BUREAU, Alain CHAUVET À Farida REBOUH, Joao DE OLIVEIRA À Sarah TENDRON, 
Françoise DELABY À Guylaine YHARRASSARRY, Mohamed HARIZ À Driss SAÏD, Newroz CALHAN 
À Eric COUVEZ, Laurent FOUILLOUX À Frédérique SIMON, Matthieu ANNEREAU À Alexandra 
JACQUET 
 

ABSENTS : Catherine MANZANARÈS, Sébastien ALIX  

 
QUORUM : 22 
 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Farida REBOUH 
 
 
 
DÉLIBÉRATION : 2023-157 
 
OBJET : PRESTATIONS D'ACTION SOCIALE À DESTINATION DES AGENTS MUNICIPAUX - 
CONVENTION DE PARTENARIAT POUR L’ANNÉE 2024 ENTRE LA VILLE, LE CCAS ET LE 
COMITÉ DES OEUVRES SOCIALES ET CULTURELLES DE SAINT-HERBLAIN 
 



 

DÉLIBÉRATION : 2023-157  
SERVICE : DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 
 
OBJET : PRESTATIONS D'ACTION SOCIALE À DESTINATION DES AGENTS MUNICIPAUX ET DU 
CCAS DE LA VILLE DE SAINT-HERBLAIN - CONVENTION DE PARTENARIAT POUR L’ANNÉE 
2024 ENTRE LA VILLE, LE CCAS ET LE COMITÉ DES OEUVRES SOCIALES ET CULTURELLES 
DE SAINT-HERBLAIN 
 
 
RAPPORTEUR : Liliane NGENDAHAYO 
 
 
La détermination des prestations d’action sociale versées au bénéfice des agents municipaux et leurs 
conditions de mise en œuvre au sein de la Ville de Saint-Herblain ont été fixées par la délibération 
2009-219 du 21 décembre 2009, conformément à l’article 9 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
actualisée par les délibérations 2010-083 du 28 juin 2010, 2011-174 du 16 décembre 2011, 2012-167 
du 17 décembre 2012, 2013-159 du 16 décembre 2013, 2014-155 du 15 décembre 2014, 2017-138 
du 15 décembre 2017, ainsi que par un avenant  à cette dernière convention signée le 12 janvier 
2018, en date du 18 décembre 2019. 
 
La délibération 2009-219 du 21 décembre 2009 prévoit que les prestations d’action sociale sont prises 
en charge soit directement par la Ville, soit par l'intermédiaire d’un prestataire associatif, le Comité des 
Œuvres Sociales et Culturelles (COSC) de Saint-Herblain.  
 
La convention de partenariat 2023 entre la Ville et le COSC arrivant à échéance le 31 décembre 2023, 
il convient de la renouveler. 
 
S’agissant de la mise à disposition de personnel, les parties ont convenu que la Ville met à disposition 
des agents, dans la limite de 3 postes Equivalent Temps Plein (1 responsable d'unité et 2 chargés 
d'accueil-gestionnaire).  
La Direction des ressources humaines peut, sur certains dossiers précis, apporter un appui technique. 
 
S’agissant du montant des dépenses à engager pour la réalisation des prestations d’action sociale 
versées par le COSC de Saint-Herblain, la Ville et le CCAS versent une subvention au COSC et la 
Ville met à disposition de l’association des moyens humains et matériels.  
La Ville et le CCAS verseront en 2024 la subvention dont le montant fera l’objet d’une délibération 
spécifique lors du vote du budget 2024.  
Pour rappel, le montant de la subvention versée par la Ville en 2023 était de 474 491,53 €. 
 
Afin de formaliser ce partenariat, une nouvelle convention annexée à la présente délibération, 
applicable à compter du 1

er
 janvier 2024, pour une période de 1 an, est soumise à l’approbation du 

Conseil municipal et du conseil d’administration du CCAS. 
 
 
Le comité social territorial a été consulté le 29 novembre 2023. 
 
 
Il est proposé au Conseil Municipal :  

 
- d’approuver les termes de la convention entre la Ville, le CCAS et le COSC de Saint-Herblain 

annexée à la présente délibération, applicable à compter du 1
er

 janvier 2024, pour une durée 
maximale de 1 an, 

 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué aux ressources humaines, à la prospective, 

à l’évaluation des politiques publiques, à la signer,  
 

- de charger Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué aux ressources humaines, à la prospective, 
à l’évaluation des politiques publiques, de toutes les démarches utiles à l’exécution de la 
présente délibération. 



 

Le Conseil, après délibéré, adopte la présente délibération à l'unanimité.  

 

 Saint-Herblain le : 11/12/2023 

 

 La secrétaire de séance Le Maire 

 

 

 

Farida REBOUH Bertrand AFFILÉ 

 

 

 

 

Transmise en Préfecture le : 14/12/2023 

 

Publiée sur le site de la commune de Saint-Herblain le : 14/12/2023 
 


